
   

 

 
 

AUDITIONS ONLINE 2024 
Date limite d’envoi des candidatures 20 mai 2024 

Informations et spécificités 
www.flicscuolacirco.it 

 
 

 

 

Les Auditions online pour l’admission aux Cours de Formation pour Artiste de Cirque 

Contemporain 2024-25 se dérouleront à partir du 3 juin jusqu’à la date à établir en fonction du 

numéro de candidatures. 

La participation aux auditions est gratuite. 

Aux fins d’acceptation aux auditions, il est obligatoire d’envoyer la documentation suivante à : 

info@flicscuolacirco.it , avant le 20 MAI 2024. 
 
 
 

http://www.flicscuolacirco.it/
mailto:info@flicscuolacirco.it


 
DOCUMENTATION REQUISE : 
 

N.B. Veuillez envoyer la documentation demandée selon les indications de la liste.  
Les dossiers reçus qui ne sont pas conformes et/ou qui diffèrent du format indiqué ne seront pas 
évalués par la Commission. 
 

1. Formulaire d’inscription disponible en ligne (remplir, signer et envoyer – formats acceptés 

: .doc, .docx, .pdf) 

2. Photo récente plein-pied (à envoyer - formats acceptés: .jpg, .png)  

3. Décris ta personne et explique les motivations qui te poussent à fréquenter une école de 

cirque dans une lettre de présentation (à envoyer – formats acceptés : .doc, .docx, .pdf) – 

Max 30 lignes 

4. Curriculum vitae artistique et/ou sportif – à jour (à envoyer – formats acceptés : .doc, 
.docx, .pdf) 

5. Certificat médical d’aptitude à la pratique sportive (à envoyer – formats acceptés: .pdf, 

.jpg, .png). Dans le cas d’admission à l’école, il sera obligatoire de présenter un certificat 

médical italien d’aptitude à la pratique sportive de haut niveau (certificato medico di 

idoneità sportiva agonistica). 

6. Copie carte d’identité/passeport en cours de validité (à envoyer – formats acceptés: .pdf, 
.jpg, .png) 

7. Citoyen.ne.s UE : copie CEAM – Carte Européenne d’Assurance Maladie en cours de validité 
(à envoyer – formats acceptés: .pdf, .jpg, .png) 

8. Citoyen.ne.s hors UE : copie d’assurance sanitaire (à envoyer – formats acceptés: .pdf, .jpg, 
.png) 

9. Vidéos demandées (*) 

10. Seulement pour les candidatures à l’Année Artistique : description détaillée du projet 

artistique personnel (à envoyer – formats acceptés: .pdf, .jpg, .png) 

 
 

 

(*)VIDÉOS À ENVOYER VIA LINK pour participer aux AUDITIONS ONLINE 
 
Chaque candidat.e doit rendre disponible dans un LIEN UNIQUE comprenant les vidéos suivantes, 

via une plateforme de type Vimeo, YouTube et reporter le lien correspondant dans le formulaire 

d’inscription. 

VIDEO D’EXEMPLE :     https://youtu.be/rhbMaU-Voz0  
 

VIDEO N. 1: TEST PHYSIQUE  

 

✓ Tractions palmaires – de la suspension complète à la barre/espalier (bras tendus), exécuter 

des tractions en portant à chaque fois le menton jusqu’à la barre (max 10)  

https://youtu.be/rhbMaU-Voz0


✓ Pompes sur les bras – de la position corps tendu à terre, exécuter des pompes sur les bras 

en gardant le corps tenu (max 15) 

✓ Fermetures abdominales – de la suspension complète à l’espalier, exécuter des fermetures 

abdominales complètes, jambes tendues, pieds allant toucher le barreau en haut (max 10) 

 

 

▪ VIDEO N. 2: TEST SOUPLESSE  

✓ Grand écart latéral droit 

✓ Grand écart latéral gauche 

✓ Grand écart facial 

✓ Flexion du buste à jambes unies 

✓ Flexion du buste à jambes écartées (90°) 

✓ Pont 

 

▪ VIDEO N. 3: TEST ACROBATIQUE 

✓ Roulade avant et arrière 

✓ Roue 

✓ Équilibre roue avant 

✓ Rondade 

✓ Saut de main 

✓ Flip sans élan (facultatif) 

✓ Salto avant (facultatif) 

✓ Salto arrière (facultatif) 

✓ Rondade Flip (facultatif) 

✓ Rondade Flip Salto arrière (facultatif) 

✓ Mouvements acrobatiques au choix (facultatif) 

 

▪ VIDEO N. 4: TEST DE DANSE 

Il est requis une vidéo de 2 minutes d’improvisation. La vidéo doit être plain-pied, le corps 
entier doit toujours être visible dans toutes ses parties. 

✓ Habillement libre, mais visage et mains bien visibles (pas de chapeau ou hauts avec les 
manches plus longues que le poignet), pieds nus (chaussures admises seulement si 
strictement nécessaire au type de mouvement) 

✓ Le son doit être audible. 
 

▪ VIDEO N. 5: TEST DE TECHNIQUE AVEC LA PROPRE SPÉCIALITÉ CIRCASSIENNE 

Il est requis une vidéo de technique de 2 minutes, réalisée avec la propre spécialité circassienne. 
La vidéo doit comprendre : 



✓ 2 minutes de séquence technique, composée de mouvement et transitions acquises, 
présentée de manière continue et ininterrompue. 

✓ 1 minute dédiée à des figures individuelles, encore en cours d’apprentissage ; il est 
consenti le montage vidéo avec des coupes pour souligner les performances seules. 

Dans le cas où il n’y a pas encore de discipline circassienne choisie, il est possible de présenter une 
vidéo avec les mêmes modalités, démontrant ses propres compétences (danse, gymnastique 
artistique, rythmique, arts martiaux… à titre d’exemple). 

Dans le cas où les requetes d’auditions online, après avoir été examinées par la Direction, aient 

été accueillies avec un avis favorables, les candidat.e.s recevront par email l’admission à 

l’entretien online, qui se déroulera à une date et horaire à concorder à partir du 3 juin 2024. 

▪ ENTRETIEN ONLINE AVEC L’EQUIPE PEDAGOGIQUE  

✓ La Commission organisera avec chaque candidat.e sélectionné.e un entretien online via la 

plateforme Zoom. 

✓ Il est donc requis une bonne connexion internet, webcam, microphone. Pour éviter tout 

problème lié aux fuseaux horaires, il est nécessaire que chaque candidat.e communique en 

avance le pays. 

Des informations plus précises seront envoyées avant de l’entretien online. 

 

 COMMUNICATION DES RÉSULTATS DES SÉLECTIONS POUR L’ANNÉE 2024/2025 
 

À la conclusion des auditions online et en présentiel, après avoir examiné le profil de chaque 

candidature, la Commission présentera dans la journée du SAMEDI 13 JUILLET 2024 2023 le cadre 

des résultats, en précisant la décision prise par rapport aux programmes formatifs. Les résultats 

seront ensuite envoyés par courrier électronique à chaque candidat.e. 

 

Pour qui aura réussi les auditions pour l’année 2024/2025, la confirmation de l’acceptation devra 

être accompagnée du versement de la première tranche des frais scolaires de 1.650,00 € avant le 

23/07/2023. 

Il est également précisé que le paiement de la deuxième tranche € 1.650,00 doit être effectué 

avant le 7 Janvier 2025. 


